
 

 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU (CISSS) DU BAS-SAINT-LAURENT 
MARDI 13 FÉVRIER 2024, À 13 H 30, PAR TEAMS 

 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (DÉCISION) 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 16 JANVIER 2024 

(DÉCISION) 

4. SUIVIS AUX PROCÈS-VERBAUX 

 

PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC 

 

5. GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 

5.1. Vidéo sur la simulation d’un code orange à l’Hôpital de Matane (information) 

5.2. Rapport de l’application de la Politique pour un CISSS du Bas-Saint-Laurent sans fumée 

(décision) 

5.3. Réorganisation à la direction des services professionnels (information) 

5.4. Politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité (décision) 

 

6. AGENDA DE CONSENTEMENT 

AFFAIRES CLINIQUES ET MÉDICALES 

6.1. Demandes de nomination de médecins (décision) 

6.2. Demandes de modification de privilèges (décision) 

6.3. Avis de cessation de pratique (prendre acte) 

6.4. Modification du Registre des signataires à la RAMQ (décision) 

 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTION DES MÉDIAS 


